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Membre de la Chambre 
de l’Ingénierie et du 
Conseil de France. 

Normalisation 
 
Les masques doivent répondre aux exigences 
essentielles de sécurité définies par la 
directive européenne CEE/89/686 et sont 
certifiés conformes à la norme EN 149 : 2001 
par un organisme de contrôle indépendant 
notifié par l’Union Européenne. 

Ils sont obligatoirement classés selon trois 
niveaux de protection  FFP1 - FFP2 - FFP3 : 
 
FFP1  
Poussières non toxiques, anti pollution. 
Industrie textile, agroalimentaire, bricolage, hygiène et nettoyage. 
 
FFP2  
Poussières, fines particules de peintures et résines, plastiques, anti 
virus (pandémie grippe), anti pollution, anti allergènes. 
Industrie, BTP, bricolage, travail du bois, industrie automobile, carrosserie, 
santé. 
 
FFP3 
Fibres, poussières de laine, de roche, de verre, plomb, bois durs, 
fumées métalliques, anti virus (pathologies respiratoires 
infectieuses), anti bactéries (légionellose). 
Industrie, BTP, travail du bois, métallurgie, santé. 

Bénéficiez de notre sélection de masques de protection respiratoire. Ils protègent 
les utilisateurs contre les risques d’inhalation d’agents infectieux transmissibles 
par voie aérienne tels que poussières, pollutions, virus, allergènes... 

 
Exprimez-nous  

votre besoin  
de masques 

respiratoires ! 

Innovation angèle concept déjà testée par nos clients ! 
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Prévent ion des r isques professionnels 


